
Dominique tE COËruf-ae BEAUtIEU
Commissoire de Justice spéciolisé Commissoire-Priseur

lnventaire et prisée des actifs mobiliers dépendant de la procédure de

Liquidation .judiciaire simplifiée
de la

SAS LA CABANE DE LEON

Villemetrie Chemin Des Rouliers Le Grand Pré 60300 SENLIS

N.REt : 96138

L'an deux mille vingt-quatre, le 16 février,

Nous soussignés, Maître Dominique LE COËNT-de BEAUtIEU, Commissaire de Justice spécialisé

Commissaire-Priseur à Senlis et Chantilly, gérant de la SELARL Dominique LE COËNT-de BEAULIEU, représenté

par Monsieur Dominique LE COËNT, commissaire-priseur,

Agissant en vertu du.iugement du Tribunal de Commerce de Compiègne, en date du 24 janvier 2024, lequel a

ouvert la procédure en référence, nous a désigné pour procéder aux opérations d'inventaire et de prisée des

actifs mobiliers et a désigné la SCP Ph ANGEL, D. HAZANE, S. DUVAL, Mandataire,24 rue Notre Dame de Bon

Secours BP 30798 50207 COMPIEGNE CEDEX,

Nous nous sommes transportés au 55 et 55 bis rue du Général de Gaulle à E NG HIEN-LES-BAINS (95210).

Nous avons procédé, conformément aux dispositions en vigueur du Code de Commerce, à l'inventâire et à la

prisée des actifs mobiliers détaillés dans les pages annexées à la présente sur présentation et déclarations de

Monsieur Amaury de BOYER DES ROCHES, président, qui a signé, à la clôture de l'inventaire, l'attestation sur

l'honneur jointe.

Monsieur Amaury de BOYER DES ROCHES certifie nous avoir présenté la totalité des actifs et qu'il ne dépend

de cette procédure aucun autre actif mobilier corporel.

sELARI- Dominique tE coÈNT-de BEAUtIEU

63 rue du Faubourg Saint Martin 60300 SENtIS Tél :03 44 53 03 42 - Fax :03 44 53 01 94

BUREAU OE CHANTILLY (sur rendez-vous uniquement) 40 avenue Joffre 60500 cHANTILLY Tél : 03 44 60 89 51

acteon.auction - email senlislnternet
Etude fermée le lundi

@acteon.a ction



Dominique LE COENT- de BEAULIEU
Comm i ssa ire d e J u sti ce spé ci a I i sé Com mi ssaire -Pri se u r

RECAPITULATIF

RECAPITULATIF INVENTAIRE Exploitation

TOTAL I - MATERIEL EN PROPRIETE 3 770

MEMOIRE

TOTAL III - MATERIEI- APPARTENANT A DES TIERS MEMOIRE

TOTAT IV . STOCK EN PROPRIETE 15 000

TOTAT V - STOCKS, MATERELS ET ESPECES OBJETS D'UNE SA|S|E-VENTE et D'UN DROTT DE
RETENTION 45 000

TOTAT GENERAL

SELARL Dominique L2COËNT_de BEAULTEU

63 rue du Faubourg Saint Martin - 60300 sENLrs Té1. 03 44 53 03 42 - Fax. 03 44 53 01 94
N'StRET : 812 345 346 000 17 / N. TVA intracom : FR95812345346

BUREAU DE cHANTrr-[Y (5ur rende!-vous uniquement) 40 avenue Joffre 60500 cHANTTLLy rér. : 03 44 60 89 51
lnternet : acteon.auction / e-mail : senlis@acteon.âuction

TOTAT II - MATERIEL EN TOCATION

6t 770



lnventaire de tiquidation iudiciaire simplifiée
96138 LA CABANE DE LEON

lnventaire de liquidation judiciaire simplifiée de la SAS LA CABANE DE LEoN établi Par Maître 
I

Dominique LE COËNT-de BEAULIEU, Commissaire de Justice, le 16 février 2024 en présence et sur 
I

les déclarations de Monsieur Amaury de BOYER DES ROCHES, président. 
I

I- MATERIET EN PROPRIETE Exploitati
1_l

Dans le magasin situé au

55 bis rue du Généralde Gaulle

95210 ENGHIEN.LES-BAINS
.LA CABANE DE ROSE'

7 - Caisse en bois naturel et mélaminé noir.
- Tabouret en skai noir.
- Cafetière PHILIPS.

- Calculatrice TEXAS INSTRUMENTS.

- 2 chaises pliantes en plexiglas et métalchromé

250

Page 3

ar
, i\

,iL

\l- 7 r7

/

&

À

n
lr



lnventairede liquidation judiciàire simplifiée
96738 LA c,r'-BANE DE LEON

Lot comprena nt :

-12 portants en métal de différents modèles.
- 2 présentoirs en plexiglas.

- 4 échelles de présentation.
- l mannequin en bois.
- 5 mannequins en buste résine.
- 2 mannequins grande taille résine.
- 5 bancs rustiques en bois à assise paillée.
- 2 miroirs rectangulaires à encadrement en chêne.
- 1 miroir en tube.
- 1 miroir rond.
- 3 cartons de cintres.
- 1 distributeur à pied chromé de gel hydroalcoolique
- 4 socles en bois mélaminé noir.
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lnventâire de Liquidation judiciaire simplifiée
96118 LA CABANE DE LîON

3

100

L

Dans le magasin situé au

55 bis rue du Généralde Gaulle

952 10 ENGHIEN-LES-BAINS
..LA CABANE D.ERNEST,,

I

500

4 19 projecteurs LED cylindriques blancs POWER GEAR

(Sans les rails)

-- ir

!
riil

200Meuble caisse mélaminé.

(lmmeuble Par destination)
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2 rad iateurs électriques soufflants.
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lnventaire de Liquidation iudrciaire srmpft fi ee

96138 LA CABANE DE LEON

6 4 projecteurs électriques cylindriques.
(Sans les rails)

120
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lnventaire de Liquidation judaciaire samplifiée

961j8 LA AEaNE DE LEON

Lot comprenant:
- 7 étagères à rails métal noir et bois naturel
- 1 présentoir GIN'S.
- 2 étagères mélaminées grises.
- 1 présentoir en plexiglas.
- 3 tabourets.
- 2 bancs rustiques palllés.
- échelle de présentation.
- 1 fauteuil d'enfant.
- 1 ventilateur sur pied.

- Éléments de portants démontés.
- aspirateur traineau (HS)
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lnvenleire de tiquidalion tudiciâire simplif iée

96138 LA CABANE DE LEON

1 suite
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lnventaire de Liquidation judiciâire simplifiée
961j8 LA CÀBANE DE LEON

8 Caisse numérique AURES avec imprimante ticket ALNES avec tiroir caisse métalet
douchette CINO et imprimante étiquette code-barre ZEBRA 2D 410.
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lnventaire de tiquidation judiciaire simplifiée
96138 LA CABANE DE LEON

9

Provenant du magasin de consigne situé 28 rue des Lombards et déposé à l'Étude le 1.6/2/2024.

Un système de caisse comprenant :

- Caisse digitale AURES.

- Clavier CHERRY DC 2000.
-lmprimante étiquette AURES.

- Tiroir caisse ROHS en métal laqué noir avec clefs.
- Ensemble de câbles.

I
350
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lnventaire de l-iquidation judiciaire simplif iée
96138 LA CÀBANE DE LEON

s00

2 cartons de matériels informatiques comprenant :

- Tiroir caisse métal laqué noir (Avec clefs)
- Unité centrale NUC BOXNUC 7i3 de 2019.
- Écran HP 19.
- lmprimante ticket EPSON TM-T2011.
- Sou ris.
- 2 multiprises.
- 2 téléphones sans fil GIGASET AS 405 avec leurs bases

- 1 téléphone GIGASET A 700 H.

- 1téléphone LOGICOM Lina 150.

- 1 onduleur BBOX 2.
- L lecteur MP3 Essentiel B (8 Go)
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lnventâire de tiquidation judiciàire simplifiée
96138 LA CABANE DE LEON

11 l carton de badges anti-vol et un aimant avec support et clefs DIR 3

250

TOTAT I - MATERIEL EN PROPRIETE 3 770

II - MATERIET EN LOCATION Exploitation

Dans le magasin situé au

55 bis rue du Généralde Gaulle
95210 ENGHIEN-LES-BAINS
,,LA CABANE DE ROSE'

Auprès de SFR

(Contrat non communiqué)

L2 Lot comprenant :

- 1 box.
- 1 boitier fibre ALTICE

M EMO IRE
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lnventeire de Liquidataon iudi.iaire simplif iée

96138 U UBANE DE LEON

Auprès de CIC ?

(Contrat non remis)

l TPE double INGENICO DESK 1500 et DESK 5000.

Dans le magasin situé au

55 bis rue du Général de Gaulle
95210 ENG H IE N-LES-BAINS

"LA CABANE D'ERNEST..

Auprès de Clc ?

(Contrat non remis)

MEMOIRE

1,4.

Auprès de SFR

(Contrat non communiqué)

M E MOIRE

l box SFR.

1 boitier fibre.
15
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lnventaire de tiquidation iudiciâire simplifiée
96138 LA CABANE DE LEON

Dans le magasin de Compiègne autrefois situé
1 rue de L'étoile
60200 COMPEGNE

(En possession du dirigeant pour restitution)

Auprès de ALHUA
(Contrat non communiqué)

16. Éléments d'une installation de vidéo surveillance comprenant:
Lecteur-enregistreur A[HUA.

MEMOIRE

Auprès de FREE

(Contrat non communiqué)

77. L FREE box modèle F-GWOSLA

1 boitier TV FREE.
M EMOIRE

Auprès de JDC loués par LOCAM SAS

29 rue Léon Blum

42048 SAINT-ETIENNE CEDEX

(Contrat non communiqué)

18. 1 TPE INGENICO comprenant :

- Base ICT 250.
- Terminal lPP310.

M E MOIRE

Auprès de SFR

(Contrat non communiqué)

19 1 boitier fibre ALTICE.

2 box SFR NBGVAC

1 box.
MEMOIRE

TOTAT II - MATERIEL EN TOCATION MEMOIRE

Page 74



lnventaire de Liquidâtion judiciaire simplafiée

96138 LÀ CABANE DE LEON

III - MATERIET APPARTENANT A DES TIERS Exploitation

Probablement à la Mairie d'E NG HIEN-LES-BAINS

(Aucun justificatif donné mais les actifs étaient déjà présents avant l'entrée dans les lieux)

Monsieur Eric AMIET : 06 82 35 21 58

M E MOIRE

1 four micro-ondes SELEC.

1 réfrigérateur GENERAL FROST.

Les caméras de vidéosurveilla nce ALHUA.

I

MEMOIRE
TOTAL III . MATERIEL APPARTENANT A DES TIERS

Page 15

Dans le magasin situé au

55 rue du Général de Gaulle
95210 ENGHIEN-LES-BAINS
., 

LA CABANE D'ERNEST"

I,l

t

I

20.



lnventàire de Lrqudàtion ludicràrre 5imphf iee

96138 LA CABANE DE LEON

IV . STOCK EN PROPRIETE Exploitation

Dans le magasin situé au

55 bis du Généralde Gaulle
95210 E NG H IE N-LES-BAINS
,'LA CABANE DE ROSE"

Page 16
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2L

lnventaire de Laquidataon judiciaire simplif iée

96X)8 U CÀBANE DE LEON

Stocke de prêt a porter homme et femme et quelques chaussures de marque:
- MASON.S - HARTFORD. REDSKINS - REIKO - JAQK - CARHARRT - HERO SEVEN.

- FIVE - SALSA. AMOUR . LE TEMPS DES CERISES - AMERICAN VINTAGE . DE LAS PAMPAS

- SOIA & KYO.

f

12 000i/r
rlll'I

I ll
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lnventaire de Liquadation judiciaire simplaf iée
967J8 LA CABANE DE LEON

22

Dans le magasin situé au

55 rue du Généralde Gaulle
95210, E NG H IE N.LES.BAINS
,,LA CABANE D'E RN EST''

Stock de chaussures et vêtements homme, femme et enfant de marque :

P448 - BLUND STONE . SERAFINI - SUPERGA. PANTOFOLA D'ORO . GILI'S. LE SLIP

FRANCAIS - FILA.

I>

3 000
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lnventaire de Liquidàtion iudiciaire simplifiée
96138 LA ABANE DE LEON

22. su ite

5

ll

j

I

15 000TOTAL IV - STOCK EN PROPRIETE
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lnventaire de tiquidetion judicieùe simplif iée

96138 U CABANE DE LEON

V - STOCKS, MATERELS ET ESPECES OBJETS D'UNE SAISIE-VENTE et D.UN DROIT DE RETENTION Exploitation

A la requête du propriétaire du magasin de Chantilly:
La SCI SEDACOROL (représentée par sa gérante Madame Danièle DUMAS-LEUCHTER) dont le siège
est:
6 Volte du Bosquet rond
60270 GOUVIEUX

TOTAI v - STOCKS, MATERELS ET ESPECES OBJETS D'UNE SAISIE-VENTE et D'UN DROTT DE

RETENTION 45 000

Par le ministère de Maître Jean-Baptiste couLoN (SELARL OLLAGNON -MARA - COULON - SOUYA

MEDEUF, commissaires de Justice à Creil (Oise) suivant procès-verbal ci-joint du 6/6/2023 ayant
donné lieu à une main-levée partielle suivant procès-verbal du 23106/2023.

Pour garantir une créance s'élevant à 15 862,59 € à la date du 6/6/2023

23. Le contenu de la saisie consiste en un stock de vêtements et chaussures, matériels et
45t,L7 € en espèce.
(Remarque : une partie de ces vêtements est certainement impayée et n'était donc pas la
propriété du saisi)

ll est entreposé au 290 allée des Tilleuls à BALLAGNY-SU R-THERAtN.

TOTAT GENERAT 63 770

L'inventaire étant achevé, nous avons fait signer à notre interlocuteur la déclaration sur l'honneur
jointe selon laquelle il a certifié nous avoir présenté et fait inventorier tous les actifs tant en
propriété, location, crédit-bail ou susceptibles d'être revendiqués par des tiers.
Après quoi nous l'avons désigné comme gardien de I'ensemble des actifs recensés et avons clos le
présent inventaire.

Fait à Senlis, le 16 février 2024

Dominique LE COENT - de BEAULTEU

Page 20
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lnv€ntaire de Liquidâtion judiciaire simplif iée
96138 LA (ABANE DE LEON

AN N EXES

Procès-verba! de saisie vente

PaEe 2L



SELARL

OLLAGNON . MARA

COULON . SOUYAH.MEDEUF
Commissaires de Juslice Associés

Adminislrateur d'lmmeubles
lvtédiateur

Offlce de CREIL
1Ter, Rue de la Résistance

sP 377

60312 CREIL Cédex

I or.+a.os oo ao

Bureau annexe de

CREPY.EN.VALOIS

l6 Rue Jeanne d'Arc
8P60233

60802 CREPY EN VALOIS

SG CREIL :

RIB :FR 76 30003 00710

00022075367 36

contact@huissiers-creil.f r

www.huissiers-creil.f r

Paiement sécurisé
par carte bancaire

TE
ÿtsÀ

EnDl,çi6
Fræ r,o 06.t8il

Dot dEnledrt dô Porsk
Aliæh*Ml

rlr
COMMISSAIRES

DE JUSTICE

'ORlGlNltL'

Coü provisoire de l'acte
rêmrs a

Coût provisoire de l'acle
remts a

Acle non soumE à la laxe

Nature ]\lontanl

Arl 4444.10
Art. 4444-48
Tdal H T

T,V,A à 20 %

Leltre

Total TTC

74.46

761
8213
16 43

235
100 91

PROCES VERBAL DE SAISIE.VENTE

LE MARDI SIX JUIN

DEUX MILLE VINGT.TROIS

J'ai, SELARL OLLAGNON - MARA - COULON - SOUYAH-I4EDEUF, Commissaires de Juslice associés.

anciennement Huissiers de Justice, dont le siège social est 1 Ter rue de la Résistance à Cre (Oise), ayanl un

bureau secondaire '16 rue Jeanne d'Arc à Crépy en Valois (0ise), représentée par I'un des associés soussigné,

A:
SAS LA CABANE DE LEON . sous le numéro SIRET 821082609, dont le siège socialesl . Villemétrie Chemin

des Rouliers Le Grand Pré à SENLIS (60300) FRANCE,

oir étanl et parlant comme il est dit au procès-verbal de signification ci-après annexé.

A LA DEMANDE DE:
SCI SEDACoROL, au capital de 1525 €, immatriculée au RCS de Col\,lPlEGNE n" 442 281 8'12, dont le siège

social est 6 Volte du Bosquet Rond 60270 GoUVIEUX, agissant poursuites et diligences de sa gèrants

Madame DUMAS LEUCHTER Danièle,

Elisant domicile en mon Etude,

AGISSANT EN VERTU :

D'une copie exèculoire d'un acte notariê reçu par [.'laître Catherine CHAMPION, Notaire Associé de la Societé

Civile Professionnelle dénommée 'Jean-François ANDRYSIAK et Calherine CHAt\,lPl0N, Notaires Associés'

titulaire d'un ofiice Notarial dont le siège est 266 rue Annoëpel (60430) N0AILLES contenant bail commercial

enke la SCI SEDACoRoI (le Bailleu0 et la SAS LA CABANE DE LEoN (le preneuo de locaux sis 13-15

avenue du Marêchal Joflre (60500) CHANTILLY en dale du 09/09/2019

et une ordonnance de reléré réputée contradictoire et en premier ressort rendue par le Tribunal Judiciaire de

SENLIS en date du 31/0'1i2023 Numéro RG:23/00025

I vous est fait ITERATIF COMMANDEMENï 0E PAYER

Vous informant En outre, vous devez de laire connaître les biens ayanl fait l'objet d'une Saisie antérieure

ayant conservé ses etfets.

MontantNature
11263.25

54.97

1000.00

2724.98

2724.98

2724.98

544.99

21038.15

71.24

1145.17

639'1.97

1004.82

39.44

100.91

Principal

Assignation
Article 700 du CPC

Loyer Mars 2023

Loyer Avril 2023

Loyer Mai 2023

lndemnité du ler au 6 Juin 2023

s & Versemenls Directs

Sous total de la créance

Les intérêts

Les

Les Actes & Débours

Droit Proportionnel

Coût de l'acte

15862.59Total dû en €uros
mele 2nl a/a062 AU€ au a acluetécalcu S 2 3 56téln tsre s0n legu leIS 3 /0Dep

02 "/"6ct lleue enmaaUS 00 €0 uat) larêtsinte son ca CU stélesU leIS 3 /0 2t20 3De

\alure Montânt

kt A444-10

An. 4444-48

IolalH.T
I.V.A à 20 %
Iolal TTC

74 46

761
8213
16 43

98 56

Sous total des frais

A déduire :

11surlest2023,



Le 6 et 7 iuin 2023 j'ai procédé aux opérations d'expulsion dudit local. J'ai concomitamment dressé le
prêsent procès-verbal de saisie vente des vêtements et objets garnissant ce local.

Le 6 juin 2023 à mon arrivée sur les lieux, le local concerné étant fermé i'ai demandé au serrurier,
spécialement requis à cet effet, de procéder à l'ouverture lorcée des portes.

Une lois à l'intérieur, les vêlements garnissant le local ont été méthodiquement triés et rangés dans
des cartons afin d'être saisis et dans la perspeclive d'une éventuelle vente aux enchères publiques.

Le contenant de chaque carlon utilisé a été inscrit sur ce dernier au moyen d'un marqueur.

L'inventaire de ces carlons et de leur contenant respectif est annexé au présent acte

Au cours des oÉrations menées le 6 Juin 2023, s'est présenté sur les lieux.

Après lui avoir décliné mon identité et précisé l'objet de ma visite je l'ai informé qü'à détaut de
paiement intégral, ilserait procédé sur le champ à la saisie des biens garnissanl l€ local.

Faute de règlement j'ai procédé aux opérations de saisi en I'absence de Monsieur Dê BoYER des
ROCHES Amaury, président de la SAS la CABANE DE LEoN qui a quitté les lieux au cours de
I'opération.

Les objets saisis ont été déplacés, dans le cadre de la procédure d'expulsion, dans un garde.meubles
sis, commune de BALAGNY SUR THERAIN (Oise), 290 Allée des Tilleuls.

En l'absence du requis, et conformément à l'article R221-18 du Code des Procédures Civiles d'Exécution, il

est rappelé qu'une copie du présent procès-verbal lui est signiîée, cette demière lui impartissant un délâi de

HUIT JoURS afin qu'il porte à notre connaissance l'existence d'une saisie antérieure et nous en
communique le Proces-Verbal.

IL EST PROCEDE A LA SAISIE.VENTE DES BIENS SUIVANT :
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BILLETS DE BANOUE

0.01 €ur6 x 5t
0 02 €uroo x 47

0.05 €urc x 109

010€uro6 x 93

0.20 €urcs r 52

0 50 €uro6 x 17

1 00 €uros x 16

10 €uros x 4

20 €uros x 3

50 €uros x 4

100 €uro6 r 1

Totll Eaisi :

€

=16
40

60

æ0
100

151.17

= 0.58

= 0.94

= 5.15

= 9.30

= 10.40

= 8.50

PRESETICE DE SOMMES EtI ESPECES OECOUVERTES SUR LES LIEUX

FAISAIII L'OBJET OE LA SAISIE VEI{TE

f,our E nor

/",
/i

,allMrw-7

il;:à^, I

) lL h..

E des photographies des biens saisis ont été eflectuées

I
i



TRES |i,lPORTANT

ll esl vous esl rappelé que ces sommes sont provisoirement consignées en mon ètude Vous disposez d'un délai d'UN
OIS à compter de la srgnificaton du present acle pour élever une conleslalion devant le Juge de l'exécutlon du lieu de la

saisie, à savoir lê Juge I'Erécution près le Tribunal Judiciake de SENLIS TRIBUNAL JUDICIAIRE Cité Judiciake .
Boxlêvârd PâsteürB.P. 112 603m SENLIS

TRES IITPORTANT

Les biens saisis sont indisponibles

lls sont placés sous la garde d'un tiers dans un garde.meubles sis, commune de BALAGNY SUR
THERAIN (Oise),290 Allée des Till€uls, et ne peuvent être ni aliénés, ni déplacés si ce n'est dans le
cas prévu au deuxième alinéa de I'article R221.13 du Code de Procédure Civile d'Exécution, sous
peine des sanctions prévues à I'adicle 314.6 du Code Pénal.

Vous êtes tenu de faire connaitre la présente saisie à tout créancier qui procédera à une nouvelle
saisie sur les mêmes biens.

Vous disposez d'un délai d'UN MolS à compter de Ia date du présent acle pour procéder à la vente
amiable des biens saisis, dans les conditions prescrites aux a icles R221.30 à R221.32 du code des
procédures civiles d'exécution.

Ces disposilions vous sont rappelées verbalement en cas de remise à personne.

Les conlestations relatives à la presente saisie vente devront être porlées par æte d'huissier de justice devant
le Juge de l'exècution du lieu de la saisie à:

le Juge l'Exécution près le Tribunal Judiciaire de SENLIS TRIBUNAL JUDICIAIRE Cité Judiciaire.
Boulevard Past€ur B.P. 112 60309 SENLIS

RAPPEL DES TEXTES LEGAUX

Arlicle 314-6 du Code oênâl :

« Le fait, par le saisi, de détruire ou de détoumer un obkl saisi entre ses mains en garantie des dnits d'un
üéancier el conlié à sa gade ou à celle d'un tiers est puni de lrois ans d'empisonnement et de 375000 euros
d'amende.

La tentative de l'inhaclion pÉvue au présenl alicle est punie des nêmes per,hes » .

Code des procédures civiles d'exécution :

R221,30 :

« Le débiteur dispose d'un ülai d'un mois à conpter de la notificalion de I'acte de saisie pour procédet lui-
même à la venle des b,bns sa,sis.

Les ôiens saisls restent indisponibles sous /a responsaôi/dé du gardien. En aucun cas, ils ne peuvenl êlre
déplacés avant le paiement du prix. »

R221-31 :

« L'information prévue au troisième alinéa de I'aticle L. 221-1 est fajte par écit et compole le nom el |adresse
de l'acquéreur éventuel ainsique le délai dans bquelce demier s'offre à verset le pix ptopose.
L'huissier de justice communique ces indications au créarcier sa,s/'ssanl et aux üéancieÆ opposants par lettre
recommandée avec demande d'avis de réception.
Ceux{idisposent d'm délai de quinze jours pour prcndre padi. En /absence de éNnse, its sont Épulés avoir
accepté.

A défaû de vente amiable, il ne peul être prccédé à la vente lorcée qu'après l'expiration du détai d,un mois
ptévu à l'afticle R. 221-30, augmenté s'il y a lieu du délai de quinze jours impaii aux cÉancie§ pour donner
leur

A défaut dê contestâtion dans le délai imparti, les sommes en espèces sont immêdiatement versées au créancier
et viennent en déduction des sommes réclamées.
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R221-32 .

« Le pix de la venle esl versé entre les mains de l'huissier de juslice du créancier saisissanl

propriété et la délivrance des biens sorl subordonnés au paiement du prix. A défaut de

convenu, il est pncédé à la venle forcée. »

Signatures des personnes dont le concours a été rendu nécessaire et ce

dispositions de l'a icle 1142-1 du Code des Procédures Civiles d'Exécution :

:Ë' tr._-

SOUS TOUTES RESERVES DONT P

Jean-Baptiste



SELARL

OLLAGNON . MARA

COULON . SOUYAH.MEDEUF
Commissarres de Justice Associés

Adminblraleur d'lmmeubles
lvlédiateur

Ofiice de CRE|L

1 Ter, Rue de la Résistance
BP 377

60312 CREIL Cédex

B ol ++ os oo qo

Bureau annexe de

CREPY.EN.VALOIS
'16 Rue Jeanne d'AIc

8P60233

60802 CREPY EN VALOIS

SG CREIL :

RIB:FR 76 30003 00710

00022075367 36

conlact@huissiers-cIeil.k
www.h uissiers-creil.f r

Paiement sécurisé
par carte bancaire

vlsÀ

EruloDnls
FEb r,6 0#&ffi1

ordl d€ns{gB d* Pdrùik€
Àltrdr.dMl

-oR/G/tiAl'

Coûl proYisoire de l'acte
remis à

Coûl provisoire de l'acte
r§0nne

MAINLEVEE PARTIELLE DE SAISIE VENTE

J'ai. SELARL OLLAGNON - LIARA - CoULON - SOUYAH-ITEDEUF. Commissaûes de Justice associés,

anciennement Huissiers de Justice, dont Ie siège social est 1 TeI rue de la Résistance à Creil (Oise), ayant un

bureau secondaire 16 rue Jeanne d'Arc à Crépy en Valois (oise), représentée par I'un des associés soussigné,

A:
SAS tA CABANE DE LEoN . sous le numéro SIRET 821082609, dont le siège socialest. Villemélrie Chemin

des Rouliers Le Grand Pré à SENLIS (60300)FRANCE

0u étant et parlant comme il est dit au procès-verbal de signification ci-après annexè

A LA OE]IIANDE DE :

SCI SEDACOROL, au capital de 1525 €, immatriculée au RCS de COMPIEGNE n" 442 281 812, dont le siège

social est 6 Volte du Bosquet Rond 60270 GoUVIEUX, agissant poursuites et diligences de sa gérants

Madame DUMAS LEUCHTER Danièle

Elisant domicile en mon Etude,

AGISSANT EN VERTU :

D'une copie exéculoire d'un acte notarié reçu par i,4aître Catherine CHAMPI0N, Notaire Associé de la Sociélê

Civile Professionnelle dénommée 'Jean-François ANDRYSIAK et Catherine CHAMPI0N, Notaires Associés'

ütulaire d'un Office Notarial dont le siège est 266 rue Annoëpel (60430) NOAILLES contenant bail commercial

entre la SCI SEDACOROL (le Bailleur) et la SAS LA CABANE DE LEON (le preneur) de locaux sis'13-15

avenue du MaréchalJoffre (60500) CHANTILLY en date du 09/09i2019

et une ordonnance de reféré réputée contradictoire et en premier ressort rendue par le Ïribunal Judiciaire de

SENLIS en date du 31/01/2023 Numéro RG :23100025

Par le présent acte il vous est donné iIAINLEVÉE PARTIELLE de la saisie vente prstiquée en dale du

06/0612023

Cetle mainlevée PARTIELLE. porte sur les biens suivants

- Un carton de 21 jeans homme REIKo
- L'intégralité des boites de baskets P448
- Cinq boites de baskets JoHN WHITE
- Un carton de 24 pantalons jeans homme REIKo
- Un carton de 37 polos et sweat SPORT D'EPOOUE
- Un carton de 20jeansfemme FIVE

- Dix-neufjeans lemme FIVE
- Un cârton de 20 jeans homme HERo SEVEN
- Un carton de 16 polos SPoRT D'EPooUE
- Un carton de 11 pantalons HERo SEVEN et 2 pantalons PATRoUILLE DE FRCNCE
- Un carton de 47 ceintures SKIMP
- Un ca(on de 2 boites de chaussure BLUNSToNE et 4 boites de longs LAIDBACK
- Un carton de I boites de tongs LAIDBACK
- Un carton de 17 maillots FRENCH DESoRDER, T shorls FRENCH DESoRDER, S sweats FRENCH

DESORDER et'1 pantalon FRENCH DES0RDER
- Un carton de 11 maillots de bain LE SLIP FRANÇA|S et 21 maillots de bain GIRL'S
- Un carton de 1'l sacs de plage et 2 paires de chaussures 8448
- Un carton de 2'l chemises HARTFoRD, 2 chemisiers GIRI'S el 2 polos GIRL'S
' Un carton de 21 pantalons femme LE TEMPS DES CERISES
- Un carlon de 3 maillots de bain LE SLIP FRANÇAIS, 2 shorts de bain SUNDEK, 4 shorts de bain

HARTFoRD, 3 sweats HARTFoRD, 6 shorts de bain GIRL'S, 5 tee-shirts GIRL'S, '1 sweat KWAY et 1 tee-

shirt WEEK-END OFFENDER
- Un carton de 1 tee-shirt SPoRT D'EPoQUE, 7 chemises GIRL'S, 't short GIRL'S, 1 polo GIRL'S et 12

chemises HARTF0RD

l,trontant\alure
Arl A4,44'10

Arl 4444-48
Iotâl H T

I.V.A à 20 %
Letlre

Idal TIC

3616
767

43 83

877
231

54.95

l,lonlant

Ad.4444-10
Art. A444'48
Idâl H.T.

I.V,A à 20 %
Idal TIC

3616
767

1383
877

52.60

$r
COMMISSAIRES

DE JUSTICE

Acte non soumis à la late

LE VENOREOIVINGT TROIS JUIN

DEUX MILLE VINGT-TROIS

Fature



- un carton de 5 pantalons CoMPAGNIE DE CALIFoRNIE, 2 sweals COMPAGNIE DE CALIFoRNIE,

3 vestes PATRoUILLE DE France, 2 chemises REIKO et 1 pantalon HERO SEVEN
- Un carlon de 27 tee-shirts FILA, 7 shons FILA, '1 short ELLESSE, 2 jo99in9s CHAMPIoN, 2 s\,{eats

FILA el 1 banane CHANIPION
- Un carlon de 5 pantalons CARHARTT, 4 tee-shirts BEANIE BEAR, 1 tee-shid FRENCH, 2 sweats

FRENCH, 1 ,eans MASON'S, 1 s',veat AMERICAN VINTAGE el I pulls HARTFORD
- Un carton de 6 robes FIVE el 5 vestes COLti,lAR
, Un carton de 4 æintures BILLYBELT, 1 serviette GIRL'S, 6 maillots de bain LE SLIP FRqNÇA|S, 1

boite HAPPY SoCKS et 6 caleçons HARTFoRD
- Un carton de 2 maillots de bain lemme GIRL'S, 13 tee-shirts marques diverses,3 shorts GIRL'S, 3

shorts FIVE, I pantalons FIVE, 1 iupe MKT, 1 shorl GERTRUDE GASToN, 2 pantalons MKT, 2 pantalons

SAVILE RoW, 4 robes SET, 2 pulls SET, 5 tee-shirts FRENCH et 1 tee-shirt ONE TEE

- Un carton de 34 chemisiers de marques diverses
- [Jn cârton de 22 pantalons marques diverses
- Un carton de 6 chemisiers FIVE, 3 pulls MKT et 6 chemises AMOUR
- Un carton de I s,r'eats de marques diverses
- Un carton de 1 survêtement SET, 1 veste MHT, 7 tee-shirts de marques diverses, 2 pulls FIVE, 1

veste SET, 1 maillot de bain le SLIP FRANÇAIS, 1 legging COMPAGNIE DE CALIFoRNIE, '1 tee-shi(
GERIRUDE GASTON, 1 sweat 0NE TEE et un blouson GERTRUDE GASTON
- Un carton de 14 pulls FRENCH DISORDER
- Un carton de 3 chemises FIVE, 3 chemises AMOUR, 2 pulls SAINT JAMES et 1 chemise AMoUR
. Un carlon de 3 shorts FIVE, 3 lee-shirts FRENCH, 2 demises AMoUR, 2 shorts GERTRUDE

GASToN, 1 shon GIRL'S, 3 shorts FIVE, 3 jeans FIVE, 1 combinaison GERIRUDE GASToN, 1 blouson o.rir

PATRoUILLE DE FRANCE et 5 KWAY
- Un carton de 20jeans LE TEMPS DES CERISES
- Un carlon de 12 caleçons BILLYBELT, 2 caleçons LE SLIP FRANÇAIS, 20 maillots de bain lemme
SUNDEK, 5 shorts de bain SUNDEK, 2 serviettes GIRL'S et 1 sac GIRL'S
- Un cârton de 23 shorts de bain SUNDECK, 3 shorts de bain LE SLIP FRANÇA|S et I shorts FRENCH

DISCORDER
- Un carton de 1 short FIVE, 1 chemises AMoUR, 1 sac FRENCH, 1 pull SET, 1 paires de sandales

LAIDBACK LoNDoN, 1 paire de châussure BLUNoSTONE, 1 legging LE SLIP FRANÇA|S et 2 chapeâux

MKT
- Un ca(on de 8 jeans homme RE|Ko, 1 su/eat PATRoUILLE DE France, 2 sÿ,,eats FRENCH et 3 polos

SPORT D'EPOOUE
, UN CATION dE 2 SWEAIS EAGLE, 6 IEE.ShiTTS GERTRUDE GASTON, 2 SWEâS FRENCHY Et 6

chemises FIVE
, un carton de 12 s,r'leats FRENCH 0ISoRDER
- Un carton de 31 bermudas HERo SEVEN
- Un carton de 2 salopettes FIVE et 19 tee-shirts de marques diverses

SOUS TOUTES RÉSERVES DONT ACTE



M.e:-.,â
A' k.,.^^En qualité Ae ......?.^j

Dûment informé par nous que toute omission d'actif ou fausse déclaration est constitutive du délit de

détournement ou dissimulation d'actif, puni de peine de prison,

A certifié nous avoir présenté et fait inventorier tous les meubles et matériels d'exploitation, véhicules et stocks

en propriété constituant l'actif de

-\-§t L
dont le N' de TVA lntra

A éBalement certifié nous avoir déclaré, parmi les éléments d'actifs que nous avons recensés, tous :

1. Matériels gagés, nantis ou placés sous sujétion douanière ainsi que les biens qu'il détient en dépôt, location ou

crédit-bail, ou sous réserve de propriété ou, plus généralement, qui sont susceptibles d'être revendiqués par des

tiers.

* Dont le débiteur nous a remis la liste qui sera annexée à notre inventaire

* Dont le débiteur n'a pas été en mesure de nous remettre la liste.

2. Produits ou déchets toxiques ou chimiques soumis à réglementation

concernant l'état des locaux:

-Ào***.*... .....Àr............
.r,É.d--c/.-\2...Jr.........L^.... .L-.

.?,'a*:'a-

ç
-communautaire est : ............§.. E..2.......Ga.2

Remaroues

.{2+ >

Après quoi nous l'avons désigné comme gardien de l'ensemble des actifs recensés et avons clos le présent

inventaire qu'avec nous il a signé.

déclarant Le commissaire de Justice

Coordonnées complètes du déclarant (téléphoqe et adresse personne§) :

..........1....... ^r,.,..... .. ..Sf.......3."*r.*...........h,e..3ce............>€.-^.L.1. .. " '^..ô..€ .8.1,....11 2 \'l ê o'-+,,.^c.,.-.,.,\Jî À \-,
)J

a
du orooriétaire des locaux:
M;.i;:;: -::.ff:.e.*.-.h..ç-.,.............s..ï-.........'*É§'4..."......À*.................. ..

Gè.,^..,^-\ Ji* G*-\\" 1( 1F* L E^

Ced

Fait pour servir et valoir ce que de droit

ocument sera remis annexé en fin de l'inventaire communiqué au tribunal

* Rayer la mention inutile

DECTARATION SUR T'HONNEUR

Les opérations d'inventaire étant terminées,

Déclaration sur laquelle nous avons fait toutes réserves.

Ëü;1 
J"

Coordonnées complètes



ATTESTATION

Je soussigné
En qualité de

(donne mon accord pour la vente par adjudication publique de l'ensemble des matériels, stocks et véhicules
dépendant de la liquidation judiciaire de)

Fait à :

Le:
Signature:

ATTESTATION

Donne mon accord, conformément à l'article L2l - 1, de la loi du 25janvier 1985, afin que SELARL Dominique LE

COËNT-de BEAULIEU, restitue aux créanciers, si les conditions légales sont réunies:

. l'ensemble des matériels, stocks ou véhicules (suivant l'inventaire établi contradictoirement)
faisant l'objet de contrats de dépôt ou de vente assortie de clause de réserve de propriété,

l'ensemble des matériels, stocks ou véhicules (suivant l'inventaire établi contradictoirement)
faisant l'objet de contrats de location, crédit-bail ou location avec option d'achat,

Fait à :

Le: Signature:

ATTESTATION

Je soussigné
En qualité de

Certifie sur l'honneur que :

La société...........

Ne possède aucun ........

Fait à :

Le: Signature

Je soussigné
En qualité de

Dépendant de la liquidation judiciaire de ...............
Sauf si leur réalisation est plus favorable à la liquidation.


